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CJCE, 28 oct. 2004, Nürnberger Allgemeine,
Aff. C-148/2003 [Conv. Bruxelles, art. 20]

Aff. C-148/03 

Motif 18 : "(…) en vérifiant d'office sa compétence au regard de [la convention de Bruxelles], la juridiction
d'un État contractant, devant laquelle le défendeur, domicilié dans un autre État contractant, est attrait et ne
comparaît pas, doit tenir compte des règles de compétence prévues par des conventions spéciales auxquelles le
premier État contractant est également partie".

Motif 19 : "II en est également ainsi lorsque, comme en l'occurrence, le défendeur, tout en ne se prononçant
pas sur le fond, conteste formellement la compétence internationale de la juridiction nationale saisie".
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Doctrine française: 
D. 2005. 548, obs. C. Brière

Europe 2004, comm. 434, obs. L. Idot

Procédures 2005, comm. 95, obs. C. Nourissat

RJ comm. 2005. 181, obs. A. Raynouard

JCP E 2005, n° 1630, obs. I. Bon-Garcin
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